
DEL079_2025 DÉPARTEMENT DU GARD - COMMUNE DE DOURBIES
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

En exercice : 10
Présents : 8
Excusés : 2
Absents : 0

Résultats de vote :

Adopté à l'unanimité

Pour : 9 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 0 voix
N'ont pas pris part au vote : 0
Absents lors du vote : 1

Le samedi 13 décembre 2025, le Conseil Municipal de la Mairie de
Dourbies, régulièrement convoqué s’est réuni dans le lieu habituel des
séances, au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Irène
LEBEAU, Maire.
Date de convocation du conseil municipal : 05/12/2025
Secrétaire de séance : Marc SAUVAIRE

Membres présents :
Irène LEBEAU, Marc SAUVAIRE, Renaud ESCANDE, Gaëlle
JOSSINET, Corinne THERIC, Jean-Luc ABLE, Jean-Marie
PONCELET, Laurent BALSAN

Membres excusés et représentés par pouvoir :
Jean-Claude THION, Christian RAGUES (donne pouvoir à : Jean-Marie
PONCELET)

Membres Absents :

Décision modificative du budget

‌‌‌Mme le Maire expose :

Les dépenses de cotisations sociales ont été plus élevées que ce qui a été prévu lors du
vote du budget en raison de la mise à jour tardive des taux de cotisation par les différents
organismes :

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder à la modification du
budget général de la manière suivante :

INVESTISSEMENT

Dépenses Recettes

Article(Chap) - Opération Montant Article(Chap) - Opération Montant

2151 (21) : Réseaux de
voirie -4 500,00

021 (021) : Virement de la section
de fonctionnement -4 500.00

Total dépenses : -4 500,00 Total recettes : -4 500,00



Fait et délibéré en mairie le samedi 13 décembre 2025

‍‍‍‍‍‍
                                                                                             

FONCTIONNEMENT

Dépenses Recettes

Article(Chap) - Opération Montant Article(Chap) - Opération Montant
023 (023) : Virement à la
section d'investissement -4 500,00
6450 (012) : Charges de
sécurité sociale et de
prévoyance 4 500,00

Total dépenses : 0,00 Total recettes : 0,00

Total Dépenses -4 500,00 Total Recettes -4 500,00

Le Secrétaire de séance,
Marc SAUVAIRE

Mme le Maire


